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(54) Récipient à couvercle intégré articulé

(57) L'invention concerne un récipient constitué
d'un pot et d'un couvercle (2) articulé sur ledit pot par
au moins une charnière (3a,3b), caractérisé en ce qu'il
est constitué par l'association dudit pot avec un élément

(4) incluant ledit couvercle (2), ladite au moins une char-
nière (3a,3b) et au moins une partie formant virole (5)
conçue pour coopérer avec le pourtour supérieur dudit
pot.
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Description

[0001] L'invention concerne le domaine de la concep-
tion et de la réalisation des récipients, principalement
en matière plastique, destinés notamment mais non ex-
clusivement au conditionnement des produits alimen-
taires.
[0002] L'invention trouve en particulier son applica-
tion dans la réalisation des récipients à usage unique.
[0003] De tels récipients à usage unique sont très fré-
quemment utilisés notamment dans la grande distribu-
tion pour conditionner des aliments. Ils sont générale-
ment constitués d'un pot et d'un couvercle en matière
plastique, le plus souvent transparente. Ces récipients
sont intensément utilisés au rayon charcuterie-traiteur
des commerces, en libre service ou non.
[0004] Ces récipients incluent un pot qui, pour des rai-
sons évidentes, doit être fermée soit par un opercule
constitué par un film plastique ou métallique scellé sur
le pot, soit par un couvercle. La présente invention se
rapporte plus précisément aux récipients fermés par un
couvercle.
[0005] On peut distinguer essentiellement deux arts
antérieurs principaux concernant de tels récipients.
[0006] Un premier art antérieur est constitué par des
pots présentant des couvercles amovibles qui peuvent
s'emboîter dans le pot ou s'encliqueter sur celui-ci. Le
principal inconvénient de tels récipients consiste dans
le fait que les couvercles étant indépendants des pots,
ils doivent faire l'objet d'une gestion de stock séparée,
ce qui complique leur utilisation. De plus, les couvercles
en question peuvent être perdus. Ils présentent toute-
fois l'avantage de pouvoir être réalisés à partir de deux
moules différents présentant chacun une forme relati-
vement simple.
[0007] Un autre art antérieur est constitué par des ré-
cipients dans lequel le couvercle est solidaire du pot et
articulé sur celui-ci par au moins une charnière. De tels
récipients ne présentent pas les inconvénients ci-des-
sus mentionnés à l'égard des pots à couvercles amovi-
bles. Par contre, ils doivent être réalisés à partir de mou-
les complexes permettant le moulage du pot et du cou-
vercle. De tels moules sont coûteux. On notera égale-
ment que la forme de tels récipients les rend difficiles à
stocker. Enfin, leur couvercle ne peut coopérer avec le
pot qu'en s'emboîtant dans celui-ci. Leur structure ex-
clut un couvercle s'encliquetant sur le pot. Or, le maté-
riau constituant de tels récipients concourt à conférer
une certaine imprécision à cet emboîtage. Le couvercle
emboîté dans le pot peut ainsi coopérer de façon incom-
plète avec celui-ci, se relever ou se déformer et ainsi
provoquer une mauvaise fermeture du récipient
[0008] L'objectif de la présente invention est de pro-
poser un nouveau concept de récipient qui ne présente
pas les différents inconvénients de ces deux états de la
technique.
[0009] Notamment, un objectif de la présente inven-
tion est de décrire un tel récipient qui présente un cou-

vercle qui puisse s'encliqueter sur un pot et ainsi per-
mettre une fermeture sécurisée du pot.
[0010] Encore un autre objectif de la présente inven-
tion est de divulguer un tel récipient qui puisse être aisé-
ment stocké.
[0011] Un autre objectif de la présente invention est
de proposer un tel récipient qui présente des coûts de
fabrication peu élevés.
[0012] Ces différents objectifs sont atteints grâce à
l'invention qui concerne un récipient constitué d'un pot
et d'un couvercle articulé sur ledit pot par au moins une
charnière, caractérisé en ce qu'il est constitué par l'as-
sociation dudit pot avec un élément incluant ledit cou-
vercle, ladite au moins une charnière et au moins une
partie formant virole conçue pour coopérer avec le pour-
tour supérieur dudit pot.
[0013] Ainsi, le récipient selon la présente invention
peut être réalisé en associant l'un avec l'autre deux élé-
ment distincts, à savoir :

- d'une part le pot ;
- d'autre part ledit élément regroupant le couvercle la

charnière et une partie formant virole.

[0014] Une fois cette association effectuée, le couver-
cle est solidaire du pot et peut être positionnée soit en
position ouverte soit en position fermée sur le pot.
[0015] On pourra envisager différents moyens pour
associer l'élément incluant le couvercle qui présente
une partie formant virole avec le pot. À ce sujet, on no-
tera que la partie formant virole pourra coopérer avec
l'intégralité du pourtour du pot ou seulement avec une
partie seulement de celui-ci.
[0016] Dans un mode de réalisation, la partie formant
virole pourra ainsi être collée ou soudée au niveau du
pourtour supérieur du pot.
[0017] Toutefois, selon un mode de réalisation préfé-
rentiel, l'association de l'élément en question avec le pot
se fera par encliquetage de la partie formant virole avec
le pot, c'est-à-dire par coopération mécanique n'impli-
quant pas l'utilisation de colle ou de moyens de soudure.
Ainsi, cette association pourra être effectuée in situ par
les utilisateurs du récipients.
[0018] Selon une variante préférentielle de l'inven-
tion, le pot présente un rebord supérieur auquel la partie
formant virole est solidarisée.
[0019] Egalement selon une variante préférentielle, la
partie formant virole pourra présenter un méplat. Ce mé-
plat pourra être conçu pour coopérer :

- soit avec la face supérieure du rebord supérieur en
question;

- soit, selon un autre mode de réalisation, avec la fa-
ce inférieure de ce rebord.

[0020] Selon un autre aspect de l'invention, ledit pot
présente des bossages permettant de retenir ladite par-
tie formant virole contre la face inférieure dudit rebord
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supérieur dudit pot.
[0021] Avantageusement, ledit méplat de ladite partie
formant virole est prolongé par une partie cylindrique.
Une telle partie cylindrique permet d'augmenter la sur-
face de contact avec le pot et ainsi de renforcer ladite
partie formant virole.
[0022] Également avantageusement, ledit couvercle
présente au moins un ergot de maintien du couvercle
en position ouverte. En effet, le récipient selon l'inven-
tion sera le plus souvent réalisé en un matériau plasti-
que présentant une certaine élasticité, notamment au
niveau des charnières, élasticité qui aura tendance à ra-
battre spontanément le couvercle vers le pot si au moins
un tel ergot n'est pas prévu.
[0023] L'invention concerne également tout élément
formant couvercle pour la réalisation d'un récipient tel
que décrit ci-dessus caractérisé en ce qu'il inclut un cou-
vercle, au moins une charnière et au moins une partie
formant virole conçue pour coopérer avec la partie su-
périeure d'un pot.
[0024] Préférentiellement, ledit élément présente une
section transversale lui permettant d'être empilé avec
des éléments identiques. Lors du stockage du récipient
selon l'invention, les pots pourront donc être stockés
dans un empilement, et les éléments incluant couvercle
et virole pourront être stockés à part dans un autre em-
pilement, l'association entre les pots et les élément in-
cluant couvercle et virole pouvant se faire au moment
de l'utilisation du récipient.
[0025] L'invention, ainsi que les différents avantages
qu'elle présente, seront plus facilement compris grâce
à la description qui va suivre d'un mode non limitatif de
réalisation de celle-ci en référence aux dessins dans
lesquels :

- la figure 1 représente une vue en perspective d'un
récipient selon l'invention

- la figure 2 représente une vue en perspective d'un
élément incluant le couvercle et l'élément formant
virole du récipient représenté à la figure 1 ;

- le figure 3 représente une vue en coupe transver-
sale du récipient montré à la figure 1, le couvercle
étant en position ouverte ;

- la figure 4 présente une première vue de détail de
la vue selon la figure 3 ;

- la figure 5 présente une deuxième vue de détail de
la vue selon la figure 3 ; et,

- la figure 6 représente une vue de côté de deux élé-
ments selon la figure 2 empilés.

[0026] En référence à la figure 1, un récipient selon
la présente invention est représenté en perspective. Ce
récipient présente une forme oblongue classique. Il est
constitué d'un pot 1 sur lequel est monté un élément
intégrant un couvercle 2, élément qui sera décrit plus
en détail en référence notamment à la figure 2.
[0027] Selon la figure 1, le couvercle 2 est encliqueté
sur le pot 1 par coopération avec le pourtour supérieur

de celui-ci. Grâce à une charnière, le récipient peut être
ouvert en soulevant le couvercle 2, celui-ci restant soli-
daire du pot 1 et étant articulé sur celui-ci.
[0028] Conformément à la présente invention, et en
référence à la figure 2, le récipient intègre un élément 4
constitué par le couvercle 2 et par une partie formant
virole 5 reliée au couvercle 2 par deux charnières 3a, 3b.
[0029] La partie formant virole 5 se présente sous la
forme d'un anneau complet à l'intérieur duquel le pot 1
est inséré. (On notera que dans d'autres modes de réa-
lisation, cet anneau pourra être, le cas échéant, incom-
plet).
[0030] La partie formant virole 5 est conçue pour coo-
pérer avec le pourtour supérieur du pot 1. À ce titre, elle
présente un diamètre interne légèrement plus élevé que
le diamètre externe de ce pourtour supérieur.
[0031] Le couvercle 2 est quant à lui un couvercle du
type destiné à être clipsé (encliqueté) sur le pot 1. Il est
pourvu à cet effet d'organes de clipsage 2a.
[0032] En référence à la figure 3, qui représente une
coupe transversale du récipient selon la figure 1, le cou-
vercle étant en position ouverte, la partie formant virole
5 s'adapte parfaitement sur le pourtour supérieur du ré-
cipient 1 en s'encliquetant sur celui-ci.
[0033] Deux détails, cerclés et référencés A et B de
la figure 3 sont agrandis respectivement aux figures 4
et 5.
[0034] En référence à ces figures 4 et 5, on peut voir
que le récipient 1 présente un rebord supérieur 7 et des
bossages périphériques 8. La partie formant virole 5
présente quant à elle un méplat 6 et une partie cylindri-
que 9. Le méplat 6 est conçu pour être plaqué contre la
face inférieure du rebord 7 du pot 1 et la partie cylindri-
que pour venir en contact avec la partie supérieure du
pot 1. Les bossages 8 permettent de retenir en position
la partie formant virole 5 plaquée contre le rebord 7 su-
périeur du pot 1.
[0035] Plus précisément en référence à la figure 5, on
notera que le couvercle 2 présente par ailleurs au moins
un ergot 10 facilitant le maintien en position ouverte de
ce couvercle 2. En effet, le récipient selon l'invention est
réalisé en polyéthylène (dans d'autres modes de réali-
sation, on pourra bien évidemment utiliser d'autres ma-
tériaux). La nature de ce matériau plastique implique
une tendance du couvercle 2 à remonter, l'ergot 10 ve-
nant lutter contre cette tendance.
[0036] Comme on peut le voir sur la figure 6, les élé-
ments 4 présentent une structure gerbable leur permet-
tant d'être facilement empilés les uns dans les autres et
facilitant leur stockage.
[0037] Lorsqu'un utilisateur souhaitera utiliser un ré-
cipient selon la présente invention tel que décrit ci-des-
sus, il lui suffira d'associer par encliquetage un pot avec
un élément 4 tel que décrit à la figure 2. Cette associa-
tion se fera en amenant le pot 1 au-dessus de cet élé-
ment 4, en l'insérant dans la partie formant virole 5, puis
en encliquetant cette virole avec le pot 1 grâce aux bos-
sages 8. Le couvercle 2 pourra ensuite être lui-même

3 4



EP 1 129 957 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

clipsé sur le pot 1, après remplissage éventuel du pot 1.
[0038] Le mode de réalisation de l'invention ici décrit
n'a pas pour objet de réduire la portée de celle-ci. En
conséquence il pourrait y être apporté de nombreuses
modifications sans sortir de son cadre. En particulier, on
notera que le récipient pourra présenter une autre forme
et qu'il pourra être solidarisé au pot d'une autre façon
que par encliquetage, notamment par soudage ou col-
lage. On notera également que le pot et l'élément inté-
grant couvercle et virole pourront être réalisés en des
matériaux différents.

Revendications

1. Récipient constitué d'un pot (1) et d'un couvercle
(2) articulé sur ledit pot (1) par au moins une char-
nière (3a,3b), caractérisé en ce qu'il est constitué
par l'association dudit pot (1) avec un élément (4)
incluant ledit couvercle (2), ladite au moins une
charnière (3a,3b) et au moins une partie formant vi-
role (5) conçue pour coopérer avec le pourtour su-
périeur dudit pot (1).

2. Récipient selon la revendication 1 caractérisé en
ce que ladite partie formant virole (5) est collée ou
soudée audit pot.

3. Récipient selon la revendication 1 caractérisé en
ce que ladite partie formant virole (5) coopère par
encliquetage avec ledit pot.

4. Récipient selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 3 caractérisé en ce que ledit pot (1) pré-
sente un rebord supérieur (7) auquel ladite partie
formant virole (5) est solidarisée.

5. Récipient selon la revendication 4 caractérisé en
ce que ladite partie formant virole présente un mé-
plat apte à coopérer avec la face supérieure dudit
rebord supérieur dudit pot.

6. Récipient selon la revendication 4 caractérisé en
ce que ladite partie formant virole présente un mé-
plat (6) apte à coopérer avec la face inférieure dudit
rebord supérieur (7) dudit pot (1).

7. Récipient selon la revendication 6 caractérisé en
ce que ledit pot (1) présente des bossages (8) per-
mettant de retenir ladite partie formant virole (5)
contre la face inférieure dudit rebord supérieur (7)
dudit pot (1).

8. Récipient selon l'une des revendications 6 ou 7 ca-
ractérisé en ce que ledit méplat (6) de ladite partie
formant virole (5) est prolongé par une partie cylin-
drique (9).

9. Récipient selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 caractérisé en ce que ledit couvercle (2)
présente au moins un ergot (10) de maintien en po-
sition ouverte.

10. Élément (4) formant couvercle pour la réalisation
d'un récipient selon l'une quelconque des revendi-
cations 1 à 9 caractérisé en ce qu'il inclut un cou-
vercle (2), au moins une charnière (3a,3b) et au
moins une partie formant virole (5) conçue pour
coopérer avec la partie supérieure d'un pot.

11. Élément (4) selon la revendication 10 caractérisé
en ce qu'il présente une section transversale lui
permettant d'être gerbé avec des éléments identi-
ques.
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